
RÈGLEMENT OFFICIEL DU CONCOURS FONTANAFREDDO 
Concours organisé par Les Lauriers de la gastronomie québécoise 

1. ORGANISATION 
Le concours Fontanafredda (le "Concours") est organisé par Dandurand (l'« 
Organisateur »), situé à 1000 ave Atwater, Montréal. Le Concours commence le 
7 avril 2025 à 19h00 et se termine le 9 mai 2025 à 19h00 (heure de Montréal). 
Le Concours est ouvert exclusivement aux membres de la Brigade des Lauriers 
de la gastronomie québécoise, âgés de 18 ans ou plus, résidant au Québec. 

2. ADMISSIBILITÉ 
Le Concours est réservé aux membres de la Brigade des Lauriers de la 
gastronomie québécoise, âgés de 18 ans ou plus. La participation au Concours 
est gratuite et sans obligation d'achat. Pour participer, les candidats doivent 
remplir le formulaire d’inscription sur le site Internet des Lauriers à l'adresse 
suivante : [lauriers.ca/concoursFontanafredda]. Les informations requises pour 
l’inscription sont : 
• Nom 
• Adresse 
• Courriel 
• Emploi dans l’industrie de la gastronomie 

 
Les participants doivent répondre de manière complète et exacte aux questions 
posées dans le formulaire. En cas de renseignements erronés, leur participation 
pourrait être invalidée. 
Sont exclus les employés, représentants et mandataires de l’Organisateur, de la 
Régie des alcools, des courses et des jeux (RACJ), de ses agences de publicité 
ou de promotion et des fournisseurs de prix reliés au Concours, ainsi que des 
membres de leur famille immédiate (frères, sœurs, enfants, père, mère), leur 
conjoint légal ou de fait et des personnes avec lesquelles ces employés, 
représentants et mandataires sont domiciliés. 
Un formulaire d'exonération de responsabilité devra être signé par tous les 
finalistes et le gagnant avant de participer au Gala ou de recevoir le prix. 

3. SÉLECTION DES FINALISTES 
Chaque semaine, entre le 7 avril et le 9 mai 2025, cinq (5) finalistes seront 
sélectionnés par tirage au sort parmi tous les participants inscrits au Concours. 
Le tirage sera effectué au hasard à partir des inscriptions valides. Les finalistes 
seront avisés par courriel à l’adresse fournie lors de l’inscription. Les finalistes 
devront confirmer leur présence au Gala des Lauriers qui se tiendra le 26 mai 



2025 au New City Gas à Montréal. La participation au Gala est obligatoire pour 
courir la chance de gagner le grand prix. 

4. DESCRIPTION DU GRAND PRIX 
Le grand prix consiste en un voyage pour deux (2) personnes au domaine 
historique de Fontanafredda en Italie, comprenant : 
• Deux (2) billets aller-retour en classe économique pour deux personnes 
(Montréal – Turin) 
• Deux (2) nuitées à l’hôtel du vignoble ****, Case Dei Conti 
• Un (1) souper pour deux personnes au Guido Ristorante, restaurant étoilé 
Michelin 
• Une (1) visite guidée des vignobles et des caves historiques 
• Une (1) dégustation VIP des vins Fontanafredda, incluant un Barolo du dernier 
millésime 
Le gagnant pourra prolonger son séjour à ses propres frais, les billets d’avion 
étant ouverts. Toutes les dépenses autres que celles mentionnées ci-dessus sont 
à la charge du gagnant. Un représentant de Dandurand fournira au gagnant 
toutes les informations nécessaires pour organiser le prolongement du séjour au 
besoin. 

5. REMISE DU GRAND PRIX 
Le nom du gagnant du grand prix sera annoncé lors du Gala des Lauriers, le 26 
mai 2025, à New City Gas. Un représentant de Dandurand sera présent pour 
annoncer le gagnant et l'accompagner dans l’organisation du voyage. Le 
gagnant sera contacté par courriel ou téléphone dans la semaine suivant le Gala 
pour finaliser les arrangements relatifs au prix. 

6. MODALITÉS DE REMISE DU PRIX 
Le prix ne peut être transféré ni échangé contre une contrepartie en argent ou 
tout autre prix. En cas d’empêchement du gagnant de profiter du prix pour des 
raisons indépendantes de la volonté de l’Organisateur, un autre gagnant pourra 
être désigné. 

7. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 
L’Organisateur ne pourra être tenu responsable en cas de dysfonctionnement 
technique, de perte de données ou de tout autre problème qui pourrait empêcher 
le bon déroulement du Concours. Le gagnant accepte que son nom et sa photo 
soient utilisés dans le cadre de la promotion du Concours, sans rémunération 
supplémentaire, dans le respect des lois en vigueur. 



8. CONSENTEMENT ET UTILISATION DES DONNÉES PERSONNELLES 
Les participants consentent à ce que leurs informations personnelles, collectées 
lors de leur inscription au Concours, soient utilisées uniquement dans le cadre du 
Concours et de l'attribution du prix. Les données personnelles ne seront pas 
partagées avec des tiers, à l’exception des informations nécessaires pour 
organiser le prix avec Fontanafredda. Les participants peuvent à tout moment 
demander l’accès, la correction ou la suppression de leurs informations 
personnelles en contactant l’Organisateur. 

9. MODIFICATIONS ET ANNULATION DU CONCOURS 
L’Organisateur se réserve le droit de modifier, suspendre ou annuler le Concours 
à tout moment et pour toute raison, sans préavis, dans le respect des lois en 
vigueur. 

10. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
En cas de litige concernant l’interprétation des présents règlements ou le 
déroulement du Concours, la décision de l’Organisateur sera finale et sans 
appel. Le Concours est régi par les lois de la province de Québec. Le simple fait 
de participer au Concours implique l'acceptation pleine et entière des présents 
règlements. 

11. PUBLICITÉ 
Le Concours sera annoncé et promu via les canaux de communication des 
Lauriers de la gastronomie québécoise, y compris mais sans s'y limiter, le site 
web officiel, les réseaux sociaux, ainsi que par l’entremise de Dandurand. 

 


